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C.M.P.E.A 
Centre Médico-Psychologique pour Enfants et Adolescents 

 

 

Public accueilli : 

Enfant et adolescent présentant une souffrance psychique importante nécessitant 

des soins, une suspicion ou un trouble avéré du développement 

Textes officiels : 
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Présentation de la structure : 

Structure de soins rattachée à un hôpital, le CMP[EA] est 

un lieu de soin public sectorisé qui propose des consultations 

médico-psychologiques et sociales à toute personne en difficulté 

psychique. Il existe des CMP pour Enfants et Adolescents (0 à 

16 ans) et des CMP pour adultes (à partir de 16 ans). 

Le CMP travaille en partenariat et en prévention avec les 

intervenants locaux (crèches, PMI, écoles, collèges, 

professionnels médico-sociaux…). 

 

Missions : 

Les CMPEA ont pour mission la prévention et le soin du secteur 

de la psychiatrie : 

✓ Diagnostiquer les enfants et les adolescents ; 

✓ Accompagner l’enfant et sa famille ; 

✓ Traiter les enfants et les adolescents en souffrance 

psychique par un travail psychothérapeutique ; 

✓ Favoriser l’intégration scolaire ; 

✓ Favoriser l’intégration sociale. 

Fonctionnement : 

En son sein, l’enfant bénéficie d’un accompagnement 

médico-social assuré par une équipe pluridisciplinaire composée 

aussi bien de soignants (médecins psychiatres, psychologues 

cliniciens, infirmiers, orthophonistes, psychomotriciens, etc.) 

que de travailleurs sociaux (assistants de service social, 

éducateurs, etc.). 

Les frais liés aux interventions et aux transports nécessaires aux 

soins ou traitements sont pris en charge par l’assurance 

maladie. 

Et après… 

• Reconnaissance de handicap ouvrant les droits à des 

mesures de compensation et d’accompagnement (ESMS, 

AESH…) 

• Suivi en hôpital de jour pour enfant et adolescent, 

• Suivi en CMP adulte au-delà de 16 ans 

• … 
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Les C.M.P.E.A. de la Manche 
CMP enfants 

Pôle ressource enfance 
76, boulevard Mendes-France 
50100 CHERBOURG EN COTENTIN 

Médecins responsables : 

Dr JUAN-CHOCARD et Dr GREAU 
Cadre de santé : 

Mme SIMON 

02 33 10 14 40 

secretariat.cmpehdj@fbs50.fr 

Centre de Soins Psychiques Pour 
Adolescents (CSPPA) 

102-104 A de Normandie 
50130 CHERBOURG EN COTENTIN 

Médecin responsable : 

Dr GUILLARD-LACOMBE 
Cadre de santé : 

M. BERTOT 

02 33 10 12 60 

secretariat.csppa@fbs50.fr 

CMPEA Valognes 
« BARBEY D’AUREVILLY » 

2 rue des Bergeronnettes 
50700 VALOGNES 

Médecin responsable : 

Dr LE VAILLANT 
Cadre de santé : 

Mme SIMON 

02 33 08 20 90 

cmp.barbey.aurevilly@fbs50.fr 

CMPEA Carentan 
« LE GRAND VEY » 

2 rue de l’Ancien canal 
50500 CARENTAN 

Médecin responsable : 

Dr APPIA 
Cadre de santé : 

M. LEJEUNE 

02 33 71 67 80 

 

Maison de la Santé Psychologique de 
l’Enfant et de l’Adolescent (MSPEA) 

Coutances 

4 boulevard Encoignard 
50200 COUTANCES 

Médecin responsable : 

Dr COUPEZ 
Cadre de santé : 

M. LEJEUNE 

02 33 19 08 00 

mspea.coutances@fbs50.fr 

CMPEA Saint-Lô 

2/4, rue Elisabeth de Surville 
50008 SAINT-LÔ 

Médecin responsable : 

Dr MARTIN 
Cadre de santé : 

Mme CALLENNEC 

02 33 77 77 58 

cmpea.saintlo@fbs50.fr 

CMPEA Villedieu-les-Poêles-Rouffigny 

1, Res du Pré de la Rose 
50800 VILLEDIEU-les POÊLES 

Médecin responsable : 

 
Cadre de santé : 

 

02.33.90.29.25 

 

CMPEA Granville 

29, rue Saint-Paul 
50400 GRANVILLE 

Médecin responsable : 

 
Cadre de santé : 

 

02.33.50.25.39 

sec.cmp.enfants.granville@ch-

estran.fr 

CMPEA Avranches 

22, rue Dr Eugène Béchet 
50300 AVRANCHES 

Médecin responsable : 

 
Cadre de santé : 

 

02.33.79.41.41 

sec.cmp.enfants.avranches@ch-

estran.fr 

CMPEA Saint-Hilaire-de-H 

65, place De La Porte 
50600 SAINT-HILAIRE-DU-H. 

Médecin responsable : 

 
Cadre de santé : 

 

02.33.49.42.26 

sec.cmp.enfants.sthilaire@ch-

estran.fr 

CMPEA Pontorson 

62, Caugé Boucey 
50170 PONTORSON 

Médecin responsable : 
 

Cadre de santé : 

 

02.33.60.20.30 

sec.cmp.enfants.pontorson@ch-

estran.fr 
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Ressources 

Ouvrages 

 Le cmp, indémodable et pertinent, Enfances & psy 88, Erès, 2021 

  

Guides, recommandations et articles : 

  

Site internet : 

 Site Mon parcours handicap : Le centre médico-psychologique (pour enfant et adolescent) 

Centre Médico-Psychologique pour Enfants et Adolescents 
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